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Genève, le 23 juin 2016 

Commission consultative de l'égalité entre femmes et hommes 

Rapport d’activité législature 2014-2018 
2ème année 

(1er juin 2015 - 31 mai 2016) 

I. Bases légales de la commission 

 Article 1, alinéa 1, de la loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 (LCOf; 
A 2 20);  
 

 Article 1, lettre c, du règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010 (RCOf; 
A 2 20.01); 

 

 Règlement concernant la promotion de l'égalité entre femmes et hommes et la prévention 
des violences domestiques, du 5 mars 2014 (RPEgPVD; B 1 30.12). 

II. Compétences de la commission 

La commission a notamment pour tâches d'émettre des avis et conseils sur la prise en 
compte de l'égalité dans l'ensemble des politiques publiques; de définir les objectifs à 
atteindre et de proposer des priorités dans les tâches à accomplir; de s'informer de 
l'avancée de la mise en œuvre de l'égalité dans l'administration cantonale; de soutenir le 
bureau de la promotion de l'égalité et de prévention des violences domestiques (BPEV) 
dans ses activités et d'examiner les projets de loi qui lui sont soumis sous l'angle de 
l'égalité entre homme et femme (art. 6 RPEgPVD). 

III. Activités de la commission 

Exceptionnellement la commission n'a tenu aucune séance. 
En effet, l'ancienne directrice du BPEV ayant quitté ses fonctions le 31 mars 2015 et la 
nouvelle directrice ayant pris ses fonctions le 1er septembre 2015, au moment du 
regroupement des thématiques égalité et prévention des violences domestiques, aucune 
séance n'a pu être convoquée durant la période concernée. La prochaine séance en 
plénière se tiendra le 7 juin 2016.  
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Genève, le 30 juin 2017 

Commission consultative de l'égalité entre femmes et hommes 

Rapport d’activité législature 2014-2018 
3ème année 

(1er juin 2016 - 31 mai 2017) 

I. Bases légales de la commission 

 Article 1, alinéa 1, de la loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 (LCOf; 
A 2 20);  
 

 Article 1, lettre c, du règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010 (RCOf; 
A 2 20.01); 

 

 Articles 1 et ss, du règlement concernant la promotion de l'égalité entre femmes et 
hommes et la prévention des violences domestiques, du 5 mars 2014 (RPEgPVD; B 1 
30.12). 

II. Compétences de la commission 

La commission a notamment pour tâches d'émettre des avis et conseils sur la prise en 
compte de l'égalité dans l'ensemble des politiques publiques; de définir les objectifs à 
atteindre et de proposer des priorités dans les tâches à accomplir; de s'informer de 
l'avancée de la mise en œuvre de l'égalité dans l'administration cantonale; de soutenir le 
bureau de la promotion de l'égalité et de prévention des violences domestiques (BPEV) 
dans ses activités, d'examiner les projets de loi qui lui sont soumis sous l'angle de l'égalité 
entre femmes et hommes, de préaviser toutes les questions qui lui sont soumises. (art. 6 
RPEgPVD). 

III. Activités de la commission 

La commission s'est réunie 2 fois en plénière, les 7 juin et 14 novembre 2016. 
 
En présence de Monsieur François Longchamp, Président du Conseil d'Etat, la première 
séance plénière depuis la nouvelle organisation et l'entrée en fonction de la nouvelle 
directrice, a eu lieu le 7 juin. Monsieur Longchamp a notamment relevé le regroupement, 
depuis le 1er septembre 2015, des thématiques "promotion de l'égalité" et "prévention des 
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